
AssociAtion d’Aide Aux victimes contAminées   

pAr l’Agent orAnge / dioxine Au vietnAm

Les  
amis de
Xuan minh

Les amis de Xuan minh
N’hésitez pas preNdre coNtact avec Nous :

 Françoise BRASSART   Présidente/secrétaire 
Tél : 03 21 43 73 22 
Email : brassart.françoise@club-internet.fr

 Evelyne NGUYEN THI LUC  Trésorière
Tél : 06 31 66 76 46 
evelynenguyen8@yahoo.fr

 Par courrier  Association « Les Amis de Xuan Minh »
46 rue Facq  
62880 VENDIN LE VIEIL (France)

www.lesamisdexuanminh.org

AssocIATIoN LoI 1901 DécLAréE AuPrès DE LA sous-PréFEcTurE DE LENs  

LE 25/07/2011 sous LE NuMéro W627005050

www.lesamisdexuanminh.org

BuLLetin d’adhésion / Parrainage
eNFaNt(s) parraiNé(s) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

parraiN / MarraiNe

NoM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . @ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 PARRAINAGE : 15 ¤ par mois (soit 180 ¤ annuel)

établir le chèque à l’ordre de : Association Les Amis de Xuan Minh.

 Je règle mon parrainage jusqu’au . . . . . . . . . . . . . . . . . .  soit un montant de :  . . . . . . . . . . . . . . . . ¤

 DON : je souhaite faire un don pour l’ensemble des enfants, 

je joins un chèque de .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ¤

 ADHÉSION :  je souhaite adhérer à l’association Les Amis de Xuan Minh 

et je joins un chèque de 20 ¤  

(les parrains et marraines sont dispensés d’adhésion).



ses projets pour les victiMes 
de l’ageNt oraNge/dioxiNe : 

>  créer un fond de solidarité pour 
l’achat de médicaments, fauteuils 
roulants, appareils orthopédiques. 

>  Mettre en place des micro crédits 
pour les familles des victimes. 

>  Attribuer des bourses d’études à 
des enfants, adolescents et adultes. 

>  Améliorer  le partenariat avec 
le Village de la Paix de Tu Du.

>  Développer le parrainage des 
enfants, adolescents et adultes 
vivant au sein de leur famille, 
en partenariat avec la VAVA 
(association vietnamienne des 
victimes de l’Agent orange/dioxine).

 
les FoNds que Nous recevoNs 
soNt eNvoyés :

>  Pour le Village de la Paix 
(Hoa Binh-Village), sur leur compte. 

>  Pour les familles, sur le compte 
de la VAVA, qui se charge de  
les remettre chaque trimestre  
aux familles concernées.

L’association « Les Amis de Xuan Minh » 
est alors informée de la remise de  
la somme aux familles.

 

coMMeNt Nous aider :

>  La base de notre action est le 
parrainage : son montant est de  
15 ¤ par mois soit 180 ¤ par an.

En dehors du parrainage,  
vous pouvez nous aider :

>  En adhérant à l’association 
pour un montant de 20 ¤ par an.

>  Par un don occasionnel ou régulier.

>  En nous faisant connaître : 
le « bouche à oreille » donne  
souvent de bons résultats.

loNgteMps après la FiN  
de la guerre du vietNaM, 
la dioxine contenue dans l’Agent 
orange continue à faire des ravages : 
malformations congénitales et  
maladies diverses (33 recensées).

1 Au Village de la Paix sont accueillis 
60 enfants pour la plupart abandonnés 
depuis leur naissance. Tous sont  
atteints de handicaps congénitaux.

Le Village de la Paix a pour vocation 
d’offrir des soins médicaux, de mettre 
en place des rééducations, et pour 
certains enfants de permettre  
l’accès à un enseignement. 

2 Les victimes vivant au sein de 
leur famille, par manque de moyens 
financiers et matériels, n’ont pas  
la possibilité d’avoir accès à des  
soins appropriés.

l’associatioN  
« les aMis de xuaN MiNh » 

sa MissioN :

>  obtenir des fonds en vue de la mise 
en place des projets de l’association.

>  Mettre en oeuvre les moyens 
matériels et humains permettant  
de soigner les victimes.

>  Travailler en collaboration avec tout 
organisme souhaitant se mobiliser 
en faveur des victimes contaminées 
par l’Agent orange/dioxine.

 L e s a m i s d e X ua n m i n h A s so ci At i o n d’A i d e Au x v i c t i m e s d e l’Ag en t o r A n g e /  d i ox i n e


